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Dématérialisation



Le Pass santé jeunes : enjeux de santé publique

• Plus fort taux de recours à l’IVG en France métropolitaine (2 fois plus que la

majorité des régions) : 22 663 IVG par an, soit 22,1 /1000 (14,9 nat) pour 15-49 ans et

6,7/1000 (4,5 nat) pour les 15-17 ans

• Crise sanitaire : impacts multiples (santé mentale, conditions de vie, etc.)

• Faible/difficile recours des jeunes aux soins en santé mentale

• Volonté de l’exécutif régional d’élargir le PASS Santé Jeunes /

✓ dès janvier 2021 à une prise en charge psychologique

✓ depuis janvier 2022 aux protections périodiques,

✓ Depuis le 4 septembre à la vaccination HPV dans un format dématérialisé



Le Pass santé jeunes 

• Remboursement de prestations de santé pour les jeunes âgés de moins

de 26 ans : consultations médicales, analyses biologiques, contraception

pour 1 an, consultations psychologiques et produits pharmaceutiques.

• Impacts de la crise sanitaire = des nouveaux coupons + augmentation de 

l’activité 

▪ 12 276 chéquiers 2022/2023 envoyés ;

▪ 15 890 coupons traités pour l’année 2022 ;

▪ Plus de 3 500 professionnels inscrits. 

 Décision de dématérialiser et de faire évoluer le dispositif



Dématérialisation du Pass santé jeunes

• Gestion avec la société Up Coop

↘ Une nouvelle interface pour les jeunes bénéficiaires, 

Et les professionnels de santé – psychologues

↘ Suppression des chéquiers papiers : 100% dématérialisation e-coupons

↘ Un traitement automatique des transactions

↘ Un annuaire géolocalisé des professionnels partenaires



Un parcours d’utilisation 
simple et 100% connecté 

Comment 
ça marche ?

Le jeune
scanne le QR code du 
partenaire pour déclencher la 
transaction

3

Le jeune s’inscrit et 
demande son pass

1 Le jeune,
la Région et le partenaire suivent 
les opérations réalisées
en temps réel

5

Up
instruit la demande et délivre 

ou non l’accès au pass

2

Le partenaire
est remboursé des transactions 
deux fois par mois

4

Up
assure l’assistance

Technique

par téléphone et mail



Composition du Pass santé jeunes 2023/2024

Le total des valeurs des 12 e-coupons : 591,70 € par 

bénéficiaire

✓1 e-coupon « consultation médicale » montant de 42 € 

✓1 e-coupon « analyses biologiques » montant de 30 € 

✓1 e-coupon « implant ou D.I.U » montant de 130 € ou 4 e-

coupons « pilule/patch/anneau » montant de 30 € par 

trimestre

✓1 e-coupon « préservatifs/protections périodiques » 

montant de 30 € 

✓1 e-coupons « consultation psychologiques » montant de 

90 €

✓3 e-coupons « vaccination Human Papillomavirus HPV » 

montant de 49,90 € (3 X achat vaccin + acte de vaccination).



Sur l’application web et mobile pour les jeunes

Sur l’application web pour les professionnels de santé

Inscriptions en ligne pour les jeunes et les partenaires

https://qa-regionsudsante.up-epass.fr/login
https://qa-regionsudsante.up-epass.fr/partner


Un jeune : je vais sur le site    https://regionsudsante.up-epass.fr/login

https://regionsudsante.up-epass.fr/login


Utilisation du Pass santé jeunes 2023/2024
• Pensez à télécharger l’application mobile Pass santé jeunes ! Elle est gratuite. 

• Pour utiliser ses e-coupons, le jeune flashe le QR-Code partenaire :

1. Depuis l’application mobile Pass santé jeunes, sur l’écran d’accueil « ACCUEIL », « e.coupon » : sélectionner le type de 

e.coupon et cliquer sur « UTILISER »

Le bénéficiaire peut voir le solde restant de son Pass santé jeunes et il lui suffit de cliquer sur « utiliser » pour faire une 

transaction.

2. Le bénéficiaire scanne le QR-Code* du professionnel de santé ou saisit son code partenaire, puis le montant de la 

transaction.

3. Cliquez sur « CONFIRMER ». Cette action est définitive. La transaction est validée automatiquement et est notifiée 

dans l’espace partenaire du professionnel.

• OU le jeune génère un bon d’échange

• Trouver un professionnel : 

Lecture                  - (solde restant 12 euros

Consultation psychologique

60 €
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• Si le professionnel acceptait déjà les coupons Pass 
Santé Jeunes :

✓ Le 21 août 2023, mail envoyé depuis l’adresse noreply-pass-
sante@info-maregionsud.fr invitant le professionnel à
authentifier son compte partenaire, en cliquant sur un lien
d’activation « ACTIVER VOTRE COMPTE »

• Si un nouveau professionnel souhaite accepter les 
e.coupons du Pass Santé Jeunes :

✓ Il crée son compte partenaire en se connectant à l’adresse : 
https://regionsudsante.up-epass.fr/partner

✓ Une fois connecté, il fait sa demande de partenariat

✓ Il devra fournir : son RIB (compte sur lequel les e.coupons
seront remboursés), son N° RPPS (ADELI si psychologue
libéral) et un avis de situation au répertoire SIRENE de moins
de 3 mois (téléchargeable gratuitement et en quelques
secondes sur le site https://avis-situation-sirene.insee.fr/ )

Utilisation par les professionnels de santé et psy

mailto:noreply-pass-sante@info-maregionsud.fr
https://regionsudsante.up-epass.fr/partner
https://avis-situation-sirene.insee.fr/


Accompagnement et assistance
↘ Accompagnement par le service Santé des professionnels à la création de leur nouveau compte 

(permanence téléphonique au 04 88 73 80 00 + pass-sante@info-maregionsud.fr ) – Validation des 

inscriptions et remboursements

↘ Assistance technique Up Coop : 0806 707 650

↘ Tuto professionnels et tuto jeunes mis à disposition en ligne

- jeunes : Présentation PowerPoint (up-epass.fr)

- professionnels : Anciens partenaires / Nouveaux partenaires

↘ Annuaire géolocalisé des professionnels santé et psychologues partenaires en libre accès : 

https://regionsudsante.up-epass.fr/public/partners

↘ Communication : 

• Région : Plan de communication intégré à la campagne « Rentrée Scolaire » 

• URPS / Conseils ordre médecins et pharmaciens / Assurance maladie : newsletter, mailing…

https://www.maregionsud.fr/vos-aides/detail/pass-sante-jeunes
https://api-prod.up-epass.fr/Documents/Region_Sud_Sante/Pass%20Sant%C3%A9%20Jeunes%20SUD%20-%20Parcours%20jeunes%202023.pdf
https://api-prod.up-epass.fr/Documents/Region_Sud_Sante/Pass%20Sant%C3%A9%20Jeunes%20SUD%20-%20Parcours%20professionnels%202023.pdf
https://api-prod.up-epass.fr/Documents/Region_Sud_Sante/Pass%20Sant%C3%A9%20Jeunes%20SUD%20-%20Parcours%20nouveaux%20partenaires%202023.pdf
https://regionsudsante.up-epass.fr/public/partners


Qui sont les 7 882 bénéficiaires crédités ?
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2… 7…

83%17%19 ans

2,6%

22%

1,85%

19%
45,5%

8%
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Qui sont les 3 593 professionnels partenaires ?

2,64%

23%

2,87%

18%

42%

11%

Marseille (598)

Nice (351)

Aix-en-Provence 
(199)

Toulon (130)

Avignon (81)

Antibes (55)

Cannes (52)

Hyères (45)

Digne/Manosque 
(44)

Aubagne (42)

Gap (41)
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Quels sont les usages ?

27 166,59 
€ 26%

71 
197,32€

74%

Selon les e-coupons

Taux de 
consommation 

38% 
(63% en 2022-

2023)

Montant demandes remboursement : 98 364 €                                             
Montant remboursé : 72 604 €



Merci !

24/03/2024


